
RÉUNIONS TENUES
¾ Journée de Printemps le 22 mars 2014
� Subordination et Indépendance du médecin du travail

¾ 34è Congrès annuel les 7 et 8 décembre 2013 (Paris)
� Les écrits du médecin du travail

PARTICIPATIONS ET ACTIONS
¾ Suite au recours en Conseil d’État fait par plusieurs orga-
nisations dont l’association SMT, nous avons obtenu, en juil-
let 2013, l’annulation partielle de la circulaire du 9 novem-
bre 2012 relative à la mise en œuvre de la réforme de la
médecine du travail et des services de santé au travail.

¾ Soutien aux médecins attaqués par l’Ordre des méde-
cins et le MEDEF en raison de leur implication dans la pré-
servation de la santé des salariés. Les objectifs poursuivis :
affirmer qu’attester un lien de causalité entre le travail et la
santé relève du devoir du médecin du travail, combattre
l’instrumentalisation du Conseil de l’Ordre par le MEDEF,
faire reconnaître la médecine du travail comme étant un
service social public.

¾ Lancement d’une pétition d’alerte et de soutien aux trois
médecins, dont le bilan est fait par son coordonnateur (p. 76),
plus de 10 000 signataires dont près de 1 000 médecins du
travail.

¾ En collaboration avec l’association E-Pairs, réalisation
d’un colloque sur Les écrits des médecins du travail, 
le 21 juin 2014 à Paris.

¾ Nous sommes présents, au sein de l’association E-Pairs,
au Collège national professionel de médecine du travail
(CNPMT) et membre du Collectif Santé/Travail.

PUBLICATIONS 
¾ Le Cahier S.M.T. N°27 a été tiré à 1 500 exemplaires, 
en octobre 2013, dont 800 exemplaires diffusés lors du
Congrès national de santé au travail de juin 2014. 
¾ Communication : le site web a-smt.org, régulièrement
consulté.

BILAN FINANCIER
Nos dépenses sont principalement liées à la publication des
Cahiers (70 %) et nous avons fait le choix de maintenir la
qualité de l’édition et sa large diffusion (1 500 exemplaires).
Ensuite vient le coût de locations des salles (20 %).
Nous vous engageons donc à renouveller votre adhésion à
l’Association.

DÉCISIONS D’ORGANISATION 
Il a été procédé le 8 décembre 2013 à l’élection du Bureau
et du Conseil d’administration

Présidente : Odile RIQUET (69)
Vice-président(e)s : Alain CARRÉ (75) – Josiane CRÉMON (38) –
Florence JÉGOU (49) – Dominique HUEZ (37) – Annie
LOUBET-DEVEAUX (42) – Jocelyne MACHEFER (49) – Nicolas
SANDRET (75) – Jean-Louis ZYLBERBERG (75)
Secrétaire : Gilles SEITZ (75)
Trésorier : Alain RANDON (94)
Administrateur du site Web : Benoît DE LABRUSSE (84)
Concepteur-Réalisateur du Cahier SMT : Jean-Noël
DUBOIS (2B)
Conseil d’Administration : Pierre ABÉCASSIS (21) ; Martine
BESNARD (38) ; Marie-Andrée CADIOT (69) ; Mireille CELLIER

(01) ; Benoît DE LABRUSSE (84) ; Karyne DEVANTAY (69) ;
Jean-Marie EBER (67) ; Claude GARCIA (94) ; Catherine
GONDRAN (92) ; Alain GROSSETÊTE (69) ; Michel GUILLAUMOT

(52) ; Nadine KHAYI (82) ; Claire LALLEMAND (37) ; Gérard
LUCAS (44) ; Brigitte PANGAUD (75) ; Michèle PRÉVOST (79) ;
Martine TAVERNIER (06) ; Claire THOMASSIN (94)

ORIENTATIONS 2014
¾ Poursuite de nos actions pour le droit du médecin du
travail à attester le lien santé/travail

¾ La Journée de Printemps s’est tenue le 22 mars 2014
à Paris

35è CONGRÈS ANNUEL 
LES 6 ET 7 DÉCEMBRE 2014 À PARIS

Partage Accueil Solidarité (PSA), 
Enclos Rey, 57 rue Violet 75015 Paris

M° Émile Zola ou Commerce

Tél. 01 44 37 34 00

� Transmission du métier de médecin du travail

(Voir page 17 pour les pré-inscriptions) 

Alain RANDON

ASSOCIATION SMT

– LE BILAN 2013/2014 –


